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Enquête nationale auprès des organismes à but non lucratif et bénévoles

Bien que le secteur sans but lucratif 
et bénévole au Canada jouisse d’une 
présence économique considérable, 
bon nombre d’organismes font 
néanmoins face à d’importants défis 
sur le plan des moyens financiers. 
Selon l’Enquête nationale auprès 
des organismes à but non lucratif et 
bénévoles (ENONB) de 2003, presque 
la moitié des quelque 161 000 orga-
nismes sans but lucratif et bénévoles 
du Canada éprouvent des difficultés 
à obtenir le financement dont ils ont 
besoin pour remplir leur mission. 

Plus précisément, 48 % des orga-
nismes disent qu’ils éprouvent des 
difficultés à obtenir du financement 
auprès d’autres organismes, dont les 
gouvernements, et 20 % affirment 
qu’il s’agit d’un problème grave. 
La même proportion d’organismes 
dit avoir de la difficulté à obtenir des 
fonds auprès de particuliers, bien 
que 13 % seulement affirment que le 
problème soit grave. Enfin, 42 % des 
organismes disent qu’ils ont de la 
difficulté à gagner un revenu (11 % 
affirment que le problème est grave).

  Rece�es annuelles

Plus les rece�es annuelles d’un 
organisme sont élevées et plus il 
est susceptible d’avoir des pro-
blèmes à obtenir du financement 
auprès d’autres organismes, dont 
les gouvernements. Seulement 
40 % des organismes dont les rece�es 
annuelles s’établissent à moins de 
30 000 $ disent éprouver ce problème 
par rapport à 61 % des organismes 
dont les rece�es annuelles se chif-
frent à au moins 10 millions de $.

À titre comparatif, les chances qu’un 
organisme dise éprouver des pro-
blèmes à obtenir des fonds auprès 
de particuliers plafonnent à 54 % 
chez les organismes dont les rece�es 
annuelles se situent entre 100 000 
$ et 249 999 $. Enfin, la difficulté à 
générer un revenu a été citée par 40 
à 44 % des organismes ayant des 

rece�es annuelles de moins de 10 
millions de $ par rapport à seulement 
22 % des organismes ayant des 
rece�es d’au moins 10 millions de $.
 
 

  Domaine d’activité

Dans la plupart des domaines 
d’activité, plus de la moitié des 
organismes ont de la difficulté à 
obtenir des fonds auprès d’autres 
organismes. Les organismes signalant 
le plus souvent ce problème sont ceux 
œuvrant dans les domaines de la 
santé (73 %), des arts et de la culture 
(70 %), des services sociaux (67 %) et 
du droit, de défense des droits et de 
la politique (66 %). Les organismes 
du domaine religieux sont les moins 
susceptibles d’éprouver ce problème.
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Plus des trois quarts des universités 
et collèges (84 %) éprouvent des 
difficultés à obtenir des fonds auprès 
de particuliers. Les autres domaines 
touchés par ce problème sont ceux de 
la santé (63 %), des arts et de la culture 
(63 %), des services sociaux (60 %) et 
des activités internationales (60 %).

Les organismes du domaine des arts 
et de la culture sont plus susceptibles 
que tous les autres organismes 
d’éprouver des difficultés à gagner un 
revenu (60 %). Environ la moitié des 
organismes œuvrant dans les domai-
nes du droit, de la défense des droits 
et de la politique (53 %), de la santé 
(52 %), de l’éducation et de la recher-
che (52 %) et des sports et loisirs (51 
%) éprouvent également ce problème. 

Problèmes de 
financement externe

On a demandé aux 39 % d’organismes 
qui ont bénéficié de financement 
externe au cours des trois années 
précédentes de faire état des problè-
mes liés à ce type de financement. 
Soixante-cinq pour cent de ces 
organismes estiment que la réduction 
du financement public crée des 
problèmes pour eux et 36 % disent que 
le problème est grave. Soixante-et-un 
pour cent déclarent que la réticence 
des bailleurs de fonds à financer les 
services de base (p. ex., programmes à 
long terme, dépenses administratives) 
entraîne des difficultés et le même

pourcentage affirme que la dépen-
dance à l’égard du financement de 
projets constitue un problème. Envi-
ron le quart des organismes déclare 
que le problème est grave. Enfin, 47 
% des organismes qui reçoivent du 
financement externe déclarent qu’ils 
ont dû modifier leurs programmes 
pour recevoir du financement et 43 % 
disent qu’ils ont du mal à satisfaire 
aux exigences des bailleurs de fonds 
relativement aux déclarations.

L’Enquête nationale auprès des organismes à but non lucratif et bénévoles 
(ENONB) a été effectuée par un consortium d’organismes : Imagine Canada 
(autrefois le Centre canadien de philanthropie), l’Alliance de recherche univer-
sités-communautés en économie sociale à l’Université du Québec à Montréal, 
la Canada West Foundation, le Conseil canadien de développement social, 
le Capacity Development Network(Réseau de développement des moyens 
d’action) de l’Université de Victoria, leCommunity Services Council (Conseil 
des services communautaires) deTerre-Neuve et Labrador, le Voluntary and 
Non-profit Sector Organization ofManitoba (Organisme du secteur bénévole 
et sans but lucratif du Manitoba), la School of Policy Studies (Faculté de poli-
tiques publiques) de l’Université Queen’set Statistique Canada.

Forces vitales de la collectivité : faits saillants de 
l’Enquête nationale auprès des organismes
sans but lucratif et bénévoles, consultable à <www.nonprofitscan.ca>, contient une
synthèse des conclusions de ce�e enquête.
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